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Les personnes qui vendent leur entreprise ou des éléments d’actif de celle-ci, en totalité ou en partie, dans une vente 
en bloc visée par la Loi sur la vente en bloc, doivent obtenir un Certificat de libération de dette du ministère du Revenu. 
Un Certificat de libération de dette atteste que toute la taxe de vente au détail (TVD) percevable ou payable par le 
vendeur a effectivement été payée ou fait l’objet d’une garantie. Il protège aussi l’acheteur contre la responsabilité de 
payer les montants de TVD non réglés par le vendeur. 
 
Lorsque la Loi sur la vente en bloc s’applique dans le cas d’une telle vente, l’acheteur doit demander au vendeur une 
copie du Certificat de libération de dette qu’il a obtenu. S’il n’obtient pas une copie du Certificat de libération de dette du 
vendeur l’acheteur peut être tenu responsable de tout montant de TVD redevable par le vendeur au moment de la vente. 
 
La Loi sur la vente en bloc peut s’appliquer lorsqu’il y a vente de stock (comme des accessoires fixes, des 
marchandises, des biens meubles) en bloc en dehors du cadre habituel de l’entreprise ou du commerce du vendeur. 
Pour savoir si la Loi sur la vente en bloc s'applique à une situation particulière, le vendeur devrait consulter son 
conseiller légal. 
 
Dans certaines circonstances, comme lorsque le vendeur doit la TVD ou lorsqu’une vérification est prévue mais n’est 
pas terminée avant la date de conclusion de la vente, le ministère du Revenu peut exiger que les fonds soient 
retenus sur le produit de la vente avant d’émettre le Certificat de libération de dette ou encore demander au vendeur 
d’accepter, par écrit, une condition placée dans le certificat. 
 
Toutes les demandes de Certificat de libération de dette doivent être faites par écrit, au moins deux semaines avant la 
vente et être signées par le vendeur ou son représentant autorisé. La demande doit être envoyée par la poste ou par 
télécopieur au bureau fiscal du ministère du Revenu de l’Ontario le plus roche. Cette demande doit être soumise par 
télécopieur au (905) 436-4474 ou par courier au : 
 
Ministère du Revenu  
Centre de l’information sur la taxe 
33, rue King Ouest, 1ere étage  
Oshawa ON L1H 8H5 
 
Les renseignements suivants doivent figurer dans la demande d’un Certificat de libération de dette: 
 
� Raison sociale/nom commercial du vendeur   
� Adresse et numéro de téléphone du vendeur   
� Adresse de réexpédition du vendeur   
� Date de la vente/de la conclusion de la vente   
� Détails de la vente (vente d’éléments d’actif, de parts, etc.)   
� S’il s’agit de la vente d’une partie seulement de l’actif   
� Description des éléments d’actif compris dans la vente et leur valeur si elle est connue   
� Numéro de permis de vendeur pour la TVD (s’il y a lieu)   
� Si le permis de vendeur doit être annulé   
� Nom, prénom, adresse et numéro de téléphone officiels de l’acheteur   
� Autorisation écrite du vendeur permettant la divulgation de détails confidentiels sur ses comptes, si une tierce 

partie le demande (comme le représentant du vendeur)   
�         Si le Certificat de libération de dette doit être :  

� posté ou   
� ramassé  

 
Les informations contenues dans cette publication ne sont données qu'à titre d'indication. Pour plus de renseignements 
sur la vente des actifs d'une entreprise, veuillez consulter le Conseil fiscal - La vente des actifs d'une entreprise daté 
de février 2009, ou adressez-vous au ministère du Revenu de l'Ontario en composant le 1 866 ONT-TAXS (1 866 668-
8297) ou encore visitez notre site Web à ontario.ca/revenu.  
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